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RÈGLES	DE	CONDUITE	
	

Codes	de	conduite	basés	sur	RSEQ	

Code	du	participant	
v Je	respecte	les	règles	du	jeu.	
v J’accepte	toutes	les	décisions	de	l’arbitre.	
v Je	supporte	honnêtement	mes	coéquipiers.	
v Je	refuse	de	gagner	par	des	moyens	illégaux	et	par	tricherie.	
v J’accepte	les	erreurs	de	mes	coéquipiers.	
v Je	considère	mon	adversaire	indispensable	pour	jouer.	
v Je	suis	courtois	envers	les	entraîneurs,	les	officiels,	les	spectateurs	et	mes	adversaires.	
v Je	fournis	un	effort	constant	et	engagé.	
v J’accepte	la	victoire	avec	modestie	sans	ridiculiser	l’adversaire.	
v J’accepte	la	défaite	en	étant	satisfait	de	l’effort	accompli	dans	les	limites	de	mes	capacités	et	en	

reconnaissant	le	bon	travail	de	l’adversaire.	
v Je	joue	pour	m’amuser.	
v Je	considère	la	victoire	ou	la	défaite	comme	une	conséquence	du	plaisir	de	jouer.	
v Je	considère	le	dépassement	personnel	plus	important	que	l’obtention	d’une	médaille	ou	d’un	

trophée.	
v Je	me	présente	d’abord	en	tant	qu’être	humain.	
v Je	représente	aussi	mon	équipe,	mon	établissement	d’enseignement	et	ma	communauté.	
v Je	véhicule	les	valeurs	de	mon	sport	par	chacun	de	mes	comportements.	
v Je	suis	l’ambassadeur	des	valeurs	du	JAIB.	

Code	du	spectateur	
v Je	considère	que	les	athlètes	font	du	sport	pour	leur	propre	plaisir	et	non	pour	me	divertir.	
v Je	n’ai	pas	d’attente	irréaliste.	Je	suis	conscient	que	les	athlètes	ne	sont	pas	des	athlètes	

professionnels	et	qu’ils	ne	doivent	pas	être	jugés	d’après	les	normes	appliquées	aux	professionnels.	
v Je	considère	chaque	athlète	avec	respect.	
v Je	respecte	toutes	les	décisions	des	arbitres	et	encourage	les	participants	à	faire	de	même.	
v Je	ne	ridiculise	jamais	un	athlète	qui	a	commis	une	erreur	durant	une	compétition.	Je	fais	plutôt	des	

commentaires	positifs	qui	motivent	et	encouragent	l’effort	continu.	
v Je	considère	la	victoire	ou	la	défaite	comme	une	conséquence	du	plaisir	de	jouer.	
v Je	respecte	les	athlètes,	entraîneurs	et	participants	des	équipes	adverses.	
v Je	reconnais	dignement	la	performance	de	l’adversaire	dans	la	défaite.	
v J’accepte	la	victoire	avec	modestie	sans	ridiculiser	l’adversaire.	
v Je	condamne	l’usage	de	la	violence	sous	toutes	ses	formes	et	je	le	fais	savoir	de	façon	appropriée	aux	

entraîneurs	et	aux	responsables	de	la	ligue.	
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v J’évite	d’utiliser	un	langage	incorrect	ou	de	harceler	les	athlètes,	les	entraîneurs,	les	officiels	ou	les	
autres	spectateurs.	

v J’encourage	tous	les	participants	de	manière	civilisée.	
v Je	suis	un	témoin	privilégié	des	JAIB	2017.	

Code	de	l’entraîneur	

v Je	considère	chaque	athlète	avec	respect	et	équité	sans	égard	au	sexe,	à	la	race,	au	potentiel	physique,	

au	statut	économique	ou	à	toute	autre	condition.	

v J'agis	toujours	dans	le	meilleur	intérêt	des	athlètes.	

v Je	considère	que	le	développement	de	la	personne	prime	sur	le	développement	du	sport.	

v Je	privilégie	la	réussite	scolaire	des	athlètes	à	l'intérieur	d'objectifs	sportifs.	

v Je	connais	et	respecte	les	règles	écrites	et	non-écrites	de	mon	sport.	

v Je	respecte	toutes	les	décisions	des	arbitres.	

v Je	considère	la	victoire	ou	la	défaite	comme	une	conséquence	du	plaisir	de	jouer.	

v Je	respecte	les	athlètes,	entraîneurs	et	partisans	des	autres	équipes.	

v Je	reconnais	dignement	la	performance	de	l'adversaire	dans	la	défaite.	

v J'accepte	la	victoire	avec	modestie	sans	ridiculiser	l'adversaire.	

v Je	fais	preuve	d'honnêteté	envers	les	athlètes	et	le	sport.	

v J'honore	mes	engagements	écrits	et	verbaux	face	aux	athlètes	et	à	l'établissement.	

v Je	refuse	de	gagner	par	des	moyens	illégaux	ou	par	tricherie.	

v Je	fais	preuve	de	courtoisie,	de	franchise	et	de	respect	envers	mes	collègues.	

v Je	m'assure	que	l'équipement	et	les	installations	sportives	respectent	le	niveau	de	développement	des	

athlètes	et	les	principes	de	sécurité.	

v J'informe	les	athlètes	des	dangers	inhérents	à	la	pratique	de	notre	sport.	

v J'informe	les	athlètes	des	dangers	inhérents	à	la	consommation	d'alcool	ou	de	drogues.	

v Je	contribue	à	l'avancement	de	la	profession	par	l'échange	de	mes	connaissances	et	de	mon	expérience	

avec	mes	collègues	et	les	étudiants.	

v J'utilise	un	langage	précis	sans	injure	ni	expression	vulgaire.	

v Je	respecte	mon	pouvoir	d'entraîneur	en	préservant	l'intégrité	physique	et	mentale	des	athlètes.	

v Je	véhicule	l'importance	d'être	toujours	en	bonne	condition	physique.	

v Je	protège	une	image	reflétant	les	valeurs	positives	de	mon	sport	et	de	l'entraîneur.	

Code	du	participant,	spectateur	et	entraîneur	inspiré	du	code	d’éthique	sportive	RSEQ.
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Règles	de	conduite	
Le	respect	
v Aucune	forme	de	violence,	d’intimidation	ou	de	vandalisme	n’est	tolérée,	et	un	langage	courtois	est	approprié	

doit	être	employé	en	tout	temps,	en	tout	lieu;	
v Le	respect	est	de	mise	entre	les	bénévoles	des	JAIB2017,	les	officiels,	les	responsables	et	accompagnateurs	des	

délégations	ainsi	que	les	participants.	
	
La	propreté	les	l ieux	
v Garder	TOUS	les	endroits	propres	en	tout	temps	–Site	de	compétitions,	centres	d’hébergements,	 	vestiaires,	

toilettes	et	cafétéria;	
v Tous	les	déchets	doivent	être	jetés	dans	les	poubelles.	Si	une	poubelle	est	pleine,	les	déchets	doivent	être	jetés	

dans	une	autre	poubelle;	
v Lors	de	d’accueil	et	des	inscriptions	vous	recevrez	des	sacs	à	poubelle.	Aucun	déchet	ne	devrait	se	trouver	sur	

le	plancher	ni	dans	les	salles	d’hébergement,	et	ce,	durant	toute	la	durée	de	l’événement	et	à	votre	départ.	
v Des	endroits	disponible	pour	le	dépôt	des	ordures	seront	à	votre	disposition	–	Lors	des	parties,	des	compétitions	

et	pour	le	dépôt	de	vos	sacs	de	poubelle	pleine.	
v Les	responsables	et	accompagnateurs	se	doivent	de	répéter	à	leurs	participants	de	mettre	les	déchets	à	l’endroit	

approprié,	et	ce,	après	 les	collations,	 les	repas,	dans	 les	gradins,	 	 les	sites	de	compétions,	avant,	pendant	et	
après	les	parties.	

v TOUS	les	lieux,	y	compris	les	toilettes	et	les	douches	doivent	rester	propres	en	tout	temps.	
Les	responsables	et	accompagnateurs	
v Les	 responsables	 et	 accompagnateurs	 de	 chaque	 communauté	 doivent	 s’assurer	 que	 toute	 leur	 délégation	

adopte	 un	 comportement	 acceptable	 et	 qu’il	 n’y	 a	 aucun	 grabuge	 ni	 à	 l’intérieur	 ni	 à	 l’extérieur	 des	
infrastructures;	

v Les	responsables	et	accompagnateurs	sont	tenus	à	une	obligation	générale	et	permanente	de	surveillances,	de	
prudence	et	de	sécurité	envers	les	participants	qui	sont	sous	leur	garde,	et	ce,	24h	sur	24	(dès	l’arrivée	jusqu’au	
départ	des	délégations).	

Tabagisme	et	consommation	de	nourriture	ou	de	boissons	
v La	consommation	d’alcool	ou	de	drogue	est	interdite	en	tout	temps.	Toute	personne	prise	en	flagrant	délit	sera	

immédiatement	expulsée	et	ne	pourra	se	représenter	aux	JAIB2017	dans	les	jours	qui	suivront	l’acte.	
v La	 consommation	de	boissons	 énergisantes	n’est	 pas	 tolérée	durant	 les	 heures	des	 compétitions,	 pour	une	

raison	de	sécurité.	
v Les	déchets		de	nourritures	doivent	être	obligatoirement	jetés	à	la	poubelle.	Par	contre,	il	est	interdit	de	manger	

ou	de	boire	à	l’intérieur	des	installations	sportives	à	l’exception	des	gradins.		
v L’eau	est	indispensable	pour	la	santé	et	la	sécurité	des	participants	donc	c’est	la	seule	boisson	qui	est	tolérée	

partout.	
v La	consommation	du	tabac	est	uniquement	autorisée	sur	les	zones	permises.	Le	non-respect	de	ces	zones	sera	

immédiatement	suivi	d’une	sanction	à	la	délégation	du	participant.		
	

Prêt	d’équipement	
v Nous	mettons	à	votre	disposition	quelques	équipements	sportifs.	Il	est	de	votre	devoir	de	le	retourner	après	

chaque	utilisation.	
v Tout	emprunt	non	retourné	vous	sera	facturé	à	la	fin	de	votre	séjour,	selon	sa	valeur	estimée.	
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Sécurité	
v La	sécurité	dans	les	centres	d’hébergement	et	les	sites	de	compétitions	est	à	la	charge	du	volet	de	sécurité	des	

JAIB2017	Wemotaci.	
v En	cas	d’accident,	 incident	ou	de	problème,	vous	serez	dirigés	vers	un	responsable	qui	analysera	la	situation	

avec	vous	avant	de	prendre	une	décision	finale	avec	la	chargée	de	projets	des	JAIB2017	Wemotaci.	
	
	
	
	

Les	communautés	s’engagent	à	assumer	l’entière	responsabilité	des	actes	et	du	comportement	de	toute	
personne	de	leur	délégation.	Elles	s’engagent	également	à	rembourser	les	frais	liés	aux	incidents	survenus.	


